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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU VAL-D'OISE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE Cergy-Pontoise, le 
DES TERRITOIRES 

Service de l'agriculture, de la forêt 
et de l'environnement 

Pôle Environnement 

ARRETE N° À 3 LG} portant autorisation d'exploiter 
une carrière souterraine sous talus 

Société PLACOPLATRE 
à CORMEILLES-EN-PARISIS 

Le Préfet du Val-d'Oise 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, titre l* - livre V, notamment ses articles L. 512-1, R. 512-2 à 
R. 512-29 et R. 515-1 ; 

VU le décret N° 2012-633 du 3 mai 2012 relatif à l'obligation de constituer des garanties 
financières en vue de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement pour les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des instaliations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 
l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du 
code de l'environnement ; 

VU la circulaire n° 96-52 du 02/07/96 relative à l'application de l'arrêté du 22/09/94 relatif aux 
exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières : 
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VU la circulaire n° 96-52 du 02/07/96 relative à l'application de l'arrêté du 22/09/94 relatif aux 
exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

VU le schéma directeur régional de l‘lle-de-France adopté par décret en Conseil d'État 
le 27 décembre 2013 ; 

VU le schéma départemental des carrières révisé du Val-d'Oise approuvé par arrêté préfectoral 
du 17 septembre 2014 ; 

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets de chantiers adopté le 18 juin 

2015 ; 

VU larrété préfectoral du 21 octobre 1999 autorisant la société PLACOPLATRE à exploiter, 
pour une durée de trente ans, une carrière à ciel ouvert de gypse de 1ère, 2ème et 3ème 
masse dite «de Cormeilles-en-Parisis» sur le territoire des communes d'ARGENTEUIL — 

CORMEILLES-EN-PARISIS - FRANCONVILLE et SANNOIS ; 

VU le dossier déposé le 19 juillet 2015, complété le 16 mars 2016 par la 
société PLACOPLATRE en vue d'obtenir l'autorisation d'extension en souterrain de 
l'exploitation de la carrière de CORMEILLES-EN-PARISIS, le renouvellement partiel 
d'autorisation d'exploitation de la carrière à clel ouvert de gypse de Cormellles-en-Parisis, ainsi 
que l'autorisation d'exploiter des installations de traitement, de transit de produits minéraux et 
de stockage des stériles d'extraction non inertes et non dangereux ; 

VU les études d'impact et de dangers, les plans et renseignements produits à l'appui de la 
demande ; 

VU le rapport du 23 mars 2016 du Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement 
et de l'Energie d'Ile-de-France déclarant le dossier de demandes de la société PLACOPLATRE 
recevable ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale du 23 mars 2016 ; 

VU l'ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise du 
6 avril 2016 désignant une commission d'enquête présidée par Monsieur Gérard BONNEVIE, 
commissaire enquêteur titulaire, accompagné de Messieurs Maurice FLOQUET et Jean- 
Jacques BALAND, commissaires enquêteurs titulaires et Monsieur Jean-Luc DESJARDINS, 
commissaire enquêteur suppléant pour diligenter l'enquête publique ; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 avril 2016 portant ouverture d'enquête publique du 
lundi 2 mai 2016 au jeudi 2 juin 2016 inclus ; 

VU les registres d'enquête ouverts dans les communes de de CORMEILLES-EN-PARISIS — 
MONTIGNY-LES-CORMEILLES — FRANCONVILLE — ARGENTEUIL - BEAUCHAMP - 
BEZONS — EAUBONNE — ERMONT — LA FRETTE-SUR-SEINE — HERBLAY — PIERRELAYE 
— LE PLESSIS-BOUCHARD — SANNOIS — TAVERNY (Val-d'Oise) et ACHERES — MAISONS- 
LAFITTE — SAINT-GERMAIÏN-EN-LAYE — SARTROUVILLE (Yvelines) ;



VU les certificats de publication et d'affichage établis le 2 juin 2016 pour les communes de 
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE - ACHERES, le 3 juin 2016 pour les communes de 
FRANCOVNILLE — PIERRELAYE - BEZONS, le 6 juin 2016 pour les communes de 
SARTROUVILLE — SANNOIS, le 9 juin 2016 pour la commune de MONTIGNY-LES- 
CORMEILLES, le 10 juin 2016 pour la commune d'EAUBONNE, le 14 juin 2016 pour la 
commune d'ARGENTEUIL et le 18 juiliet 2016 pour la commune d'HERBLAY ; 

VU les délibérations des conseils municipaux de la commune de FRANCONVILLE du 19 mai 
2016, des communes de LA FRETTE-SUR-SEINE et d'EAUBONNE du 25 mai 2016, de la 
commune de SANNOIS du 26 mai 2016 et de la commune de MONTIGNY-LES-CORMEILLES 
du 30 mai 2016 ; 

VU le rapport et les conclusions de la commission d'enquête reçus en Direction Départementale 
des Territoires le 4 juillet 2016 ; 

VU les avis de la direction départementale des territoires du Val-d'Oise - service de l'agriculture, 
de la forêt et de l'environnement — pôle eau - unité police de l'eau et milieux aquatiques — 
du 16 juillet 2015 et service de l'urbanisme et de l'aménagement durable — pôle risques et bruit 
- du 10 août 2015; 

VU l'avis de la délégation territoriale du Val-d'Oise de l'agence régionale de santé d'ile-de- 
France du 23 juillet 2015 : 

VU les avis du service départemental d'incendie et de secours du Val-d'Oise des 15 juillet 2015 
et 28 janvier 2016 ; 

VU l'avis de la direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France — unité départementale 
de l'architecture et du patrimoine du Val-d'Oise du 27 mai 2016 ; 

VU l'avis de la direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France — service régional de 
l'archéologie du 27 juin 2016 ; 

VU l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la société 
PLACOPLATRE du 6 juillet 2016 ; 

VU l'avis de madame la sous-Préfète de l'arrondissement d'Argenteuil du 18 juillet 2016 ; 

VU le rapport du 8 juillet 2016 du directeur régional et interdépartemental de l'environnement et 
de l'énergie d'Ile-de-France ; 

VU l'avis favorable émis par la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites du Val-d'Oise au cours de la séance du 20 juillet 2016 ; 

L'exploitant entendu ; 

VU la letire préfectorale du 25 juillet 2016 adressant le projet d'arrêté préfectoral d'autorisation 
à la société PLACOPLATRE et lui accordant un délai de quinze jours pour formuler ses 
observations ; 

VU le courriel du 27 juillet 2016 par lequel la société PLACOPLATRE transmet un courrier daté 
du même jour formulant les observations qu'appelle de sa part le projet d'arrêté préfectoral qui 
lui a été communiqué ; 
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VU le courriel du 28 juillet 2016 de la direction régionale et interdépartementale de 
l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-France concernant les remarques formulées par la 
société PLACOPLATRE ; 

CONSIDERANT qu'il a été tenu compte des observations formulées par l'exploitant le 28 juillet 
2016; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 
par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que la société PLACOPLATRE a déposé un dossier de demandes 
d'autorisation d'exploiter au terme duquel elle demande : 

- l'extension en souterain de l'exploitation de la carrière de Cormeilles-en-Parisis, 
- le renouvellement partiel de l'exploitation de la carrière à ciel ouvert de gypse de 

Cormeilles-en-Parisis, 
- l'exploitation temporaire de la 1ère masse de gypse sous un talus de la carrière exploitée 

à ciel ouvert ; 

CONSIDERANT que le caractère temporaire (6 ans) de la carrière dite « sous talus » et la 
spécificité de son extraction mécanisée justifient de prendre un arrêté préfectoral distinct qui 
régisse l'exploitation de la 1ère masse ; 

CONSIDERANT que la demande présentée par la société PLACOPLATRE portant sur 
l'extension en souterrain de l'exploitation de la carrière de Cormeilles-en-Parisis et sur le 
renouvellement partiel de l'exploitation de la carrière à ciel ouvert de gypse de Cormeilles-en- 
Parisis donnera lieu à deux autres arrêtés préfectoraux ; 

CONSIDERANT que dans le cadre du projet d'extension de la carrière en souterrain, son accès 
se fera par une « descenderie » qui ne sera effective qu'environ deux années après 
l'autorisation d'exploiter accordée ; qu’en conséquence, l'exploitant envisage de commencer 
son exploitation en souterrain en creusant sous un talus situé dans la carrière actuellement 
exploitée à ciel ouvert ; que trois galeries temporaires déboucheront sur « une petite carrière 
souterraine » ayant une surface d'environ 4 ha ; 

CONSIDERANT que cette carrière dite « sous talus » exploitée uniquement par des moyens 
mécaniques, ne génèrera pas de vibration ; que le volume exploité pendant les 3 années 
concernées sera très faible au regard du volume nécessaire pour remblayer la carrière 
aérienne ; que la mobilisation rapide de cette ressource est indispensable pour poursuivre 
l'activité de l’usine voisine : 

CONSIDERANT qu'il résulte des éléments du dossier que l'extraction dans la carrière dite 
« sous talus » nécessite une durée de 3 ans et, son remblaiement, une durée identique ; 

CONSIDERANT que les réserves émises par la délégation territoriale du Val-d'Oise de l'agence 
régionale de santé d'Ile-de-France dans son avis du 23 juillet 2015 concernant l'acceptation des 
remblais et l'impact sonore ont été levées par la société PLACOPLATRE dans le cadre des 
compléments apportés à son dossier ; 
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CONSIDERANT que le service départemental d'incendie et de secours du Val-d'Oise fait valoir 
dans ses avis le risque d'un incendie en fond de carrière souterraine ; que le chapitre 10 des 
prescriptions techniques annexées au présent arrêté comportent des mesures relatives au 
risque incendie dans la carrière « sous talus » : que ces prescriptions permettent de prévenir le 
risque incendie en fond de carrière ; que les autres services de l'État ont été consultés ; 

CONSIDERANT que les prescriptions techniques annexées au présent arrêté tiennent compte 
des observations émises au cours de l'enquête publique, des remarques portées dans les 
délibérations des conseils municipaux, des remarques formulées par la commission d'enquête 
dans ses conclusions motivées : 

CONSIDERANT en conséquence que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles 
qu'elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients 
de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, 
notamment pour la commodité du volsinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et 
pour la protection de la nature et de l'environnement : 

SUR la proposition de monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Val-d'Oise ; 

ARRETE 

Article îer : La société PLACOPLATRE dont le siège social est situé 34, Avenue Franklin 
Roosevelt 92282 - SURESNES, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 
annexées au présent arrêté, à exploiter en souterrain, sur le territoire des communes de 
CORMEILLES-EN-PARISIS et FRANCONVILLE, à l'extrémité nord-ouest de la carrière à ciel 
ouvert et sous ses talus, une carrière de gypse classée sous la rubrique suivante : 

  

  

  

Rubrique |Clisement | Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume autonsé 

2510-1 A Exploitation de carrière en Exploitation de gypse de 1° masse | 250 000 t pour la prernière phase (1,5 ans) et 
souterrain en souterrain sur une surface de| 150 000 t pour la deuxième phasc (1,5 ans) 

4,1835 hectares           
  

Le présente autorisation est accordée pour une durée de 6 années. 

La durée d'extraction ne peut excéder 3 années. La remise en état du site est 
achevée 6 mois avant l'échéance de l'autorisation. 

Article 2: Conformément aux dispositions des articles R.512-28 à R.512-30 du code de 
l'environnement, les prescriptions techniques annexées au présent arrêté sont Imposées à [a 
société PLACOPLATRE pour l'exploitation de l'installation précitée. 

Article 3 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant sera passible 
des sanctions administratives et pénales prévues aux articles L.171-8 et L.173-1 et suivants du 
code de l'environnement.



Article 4 : L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le 
présenter à toute réquisition des délégués de l'administration préfectorale. Une copie de l'arrêté 
devra être affichée en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 5 : Si l'établissement vient à être cédé, le nouvel exploitant ou son représentant sera 
tenu d'en faire la déclaration à la préfecture dans le mois qui suit la prise de possession, en 
indiquant ses nom, prénoms, et domicile. S'il s'agit d'une société, sa raison sociale ou sa 
dénomination doit être mentionnée dans la déclaration, ainsi que son siège social et la qualité 
du signataire. 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l'article R 512-39 du code de l'environnement : 

Une copie du présent arrêté sera affichée en mairies de CORMEILLES-EN-PARISIS 
— MONTIGNY-LES-CORMEILLES — FRANCONVILLE et ARGENTEUIL pendant une durée 
d'un mois. 

Le maire de chacune de ces communes établira un certificat constatant 
l'accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la Direction Départementale des 
Territoires du Val-d'Oise — Préfecture - Service de l'Agriculture, de la Forêt et de 
l'Environnement — Pôle Environnement. 

Une copie de cet arrêté sera également déposée aux archives des mairies des 
communes de BEAUCHAMP — BEZONS — EAUBONNE — ERMONT -— LA FRETTE-SUR- 
SEINE — HERBLAY -— PIERRELAYE — LE PLESSIS-BOUCHARD - SANNOIS — TAVERNY (Val- 
d'Oise) et ACHERES — MAISONS-LAFITTE — SAINT-GERMAIN-EN-LAYE - SARTROUVILLE 
(Yvelines) ; 

L'arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture du Val-d'Oise pendant une 
durée d'un an. 

Un avis relatif à cet arrêté sera inséré par les soins du préfet et aux frais de 
l'industriel dans deux journaux d'annonces légales du département du Val-d'Oise. 

Une copie de l'arrêté sera affichée en permanence de façon visible dans l'installation 
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 7 : Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, le 
présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise : 2/4 boulevard de 
l'Hautil - B.P. 322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex. 

1°} par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir le jour où ledit acte leur a été notifié ; 

2°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté prolongé de six mois après la publication ou l'affichage de celui-ci, si la 
mise en service de l'installation n'est pas intervenue dans les six mois.



Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Val-d'Oise, le directeur départemental des 
territoires du Val-d'Oise, le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de 
l'énergie d'lle-de-France et les maires de CORMEILLES-EN-PARISIS — MONTIGNY-LES- 
CORMEILLES — FRANCONVILLE — ARGENTEUIL - BEAUCHAMP — BEZONS — EAUBONNE 
— ERMONT -— LA FRETTE-SUR-SEINE — HERBLAY - PIERRELAYE - LE PLESSIS- 
BOUCHARD — SANNOIS — TAVERNY (Val-d'Oise) et ACHERES — MAISONS-LAFITTE - 
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE — SARTROUVILLE (Yvelines) sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Fait à Cergy-Pontoise, le = 2 AOÛT 2016 

le Préfet, 

er 
Jean-Yves LATOURNERIE 

Ti





SOCIETE PLACOPLATRE 

CORMEILLES-EN-PARISIS 

ET FRANCONVILLE 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXEES A L’ARRETE PREFECTORAL 

DU = 2 AOÛT 201$ 
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Article 1.7:Durée de l'autorisation d'exploiter... 
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Article 1.10:Horaire des tirs de mines... rer 5 
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Chapitre 1: Droit d’exploiter 

Article 1.1: Autorisation d'exploiter 

La société Placoplatre dont le siège social est situé au 34 avenue Franklin Roosevelt — 92 282 
Suresnes, est autorisés dans les conditions fixées par le présent arrêté à : 

m exploiter en souterrain, à l'extrémité nord-ouest de la carrière à ciel ouvert et sous ses 
talus, une carrière de gypse sur les communes de Cormeilles en Parisis, Franconville et 
Montigny-lès-Cormeilles. 

La surface totale de la carrière sous talus, sans déduction des bandes de recul de 50 mètres est 
de 8,8108 ha. 

La surface exploitable sur le périmètre en prenant en compte les distances de recul de 50 mètres 
est de 4,1835 ha. 

Un plan cadastral de la carrière souterraine sous talus est en annexe 1 du présent arrêté 
préfectoral. 

Article 1.2: installations non visées à la nomenciature ou soumises à 
déclaration 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations ou 
équipements exploités par le titulaire de l'autorisation qui, mentionnés ou non à la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement, sont de nature, par leur proximité 
ou leur connexité avec les installations autorisées, à modifier les dangers ou inconvénients de ces 
installations. 

Article 1.3: Autres réglementations 

La présente autorisation est accordée sans préjudice de l'observation de toutes les législations et 
réglementations applicables et notamment celles relatives à l'exploitation des carrières, au code 
forestier, à la voirie des collectivités locales, au code du travail et aux découvertes archéologiques 
fortuites. 

Article 1.4: Annulation, déchéance 

Le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans le délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force 
majeure. 

Article 1.5: Aménagement préliminaire 

Arücle 15.1: Signalisation 

L'exploitant est tenu, avant le début de l'exploitation, de mettre en place sur chacune des voies 
d'accès au chantier des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de 
l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut 
être consulté. 
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L'exploitant crée un accès au Nord du site, L'ouverture de cet accès au Nord se fera de façon 

synchrone avec la mise en service d'un giratoire et du renforcement de la RD122 prévue pour te 

30 décernbre 2017. 

Article 1.6: De la bonne gestion du gisement 

L'exploitation doit respecter, outre les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de 
l'Environnement, les contraintes et les obligations nécessaires à la bonne utilisation du gisement et 
à sa conservation, notamment en ce qui concerne les techniques d'exploitation. 

Article 1.7: Durée de l'autorisation d'exploiter 

La présente aulorisation est accordée pour une durée de 6 années. 

La durée d'extraction ne pourra excéder 3 années. La remise en état du site est achevés 6 moïs 
avant l'échéance de l'autorisation. 
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Le tonnage autorisé an extraction est de 250 000 t pour la première phase d'un an et demie, 
et de 150 000t pour la deuxième phase d’un an et demie. 
Le volume total de remblais en souterrain est jusqu'à échéance de l'autorisation est d'environ 180 
000 m° 

Le tableau situé à l'annexe 4 du présent arrêté préfectoral donne les tonnages et volumes de 
gypse et des matériaux de remblais autorisés, par phase d’un an et demi. 

Article 1.12: installations non visées à la nomenclature 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux Installations ou 
équipements exploités par le titulaire de l'autorisation qui, mentionnés ou non à la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement, sont de nature, par leur proximité 
ou leur connexité avec les installations autorisées, à modifier les dangers ou inconvénients de ces 
installations. 
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Chapitre 2: Dispositions générales applicables à la carrière 
souterraine sous talus 

Article 2.1: Conformité au dossier de demande d'autorisation d'exploiter 

La présente autorisation est accordée dans les conditions du dossier de demande d'autorisation 
d'explolter du 19 juin 2015 et complété le 18 mars 2016, sous réserve du droit des tiers et sans 
préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté ainsi que des réglementations autres en 
vigueur. 

En particulier, l'exploitation est conduite et ies terrains exploités remis en état par phases 
coordonnées, conformément à l'étude d'impact, aux plans d'exploitation et de remise en état, aux 
indications et engagements contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qui 
n'est pas contraire aux dispositions du présent arrêté. 

Article 2.2: Modifications apportées aux installations 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'ufilisation ou à son 
voisinage, aux conditions d'exploitation ou de remise en état, et de nature à entraîner un 
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 2.3: Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels 
compléments, l'inspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, la 
réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses des effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront 
exécutés par un organisme tiers qu'elle aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il 
n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des installations classées en 
cas de contrôle inopiné, le respact d'un texte réglementaire pris en application de la législation sur 
les installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

Article 2.4: Interdiction d'accès à la carrière souterraine sous talus 

Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière souterraine est contrôlé. En dehors des heures 
ouvrées, cet accès est interdit. Une surveillance vidéo est réalisée au niveau des 3 tunnels 
d'accès. 

L'accès de l'exploitation est interdit au public. En particulier, une clôture solide et efficace est mise 
en place autour de l'exploitation, interdisant l'accès à l'exploitation. Des pancartes, avec des 
indications compréhensibles par tous, indiquant le danger sont apposées à proximité du 
périmètre clôturé. 

Article 2,5: Accidents et incidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, 
les accidents ou Incidents survenus du fait des travaux. |! précise sous 15 jours maximum dans un 
rapport, les origines et les causes du phénomène, les conséquences, les mesures prises pour y 
pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

Articie 2.6: Changement d’exploitant 

Le changement d'exploitant des installations visées au présent arrété est soumis à autorisation 
préfectorale préalable. 
Le dossier de demande adressé au préfet comprend notamment : 
— une demande signée conjointement par le concessionnaire et le cédant, 
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— les documents établissant les capacités techniques et financières du concessionnaire, 

— la constitution des garanties financières par le concessionnaire, 
l'attestation du concessionnaire du droit de propriété ou d'utilisation des terrains. 

Article 2.7: Information au public 

L'exploitant met en place et maintient aux entrées principales des panneaux indiquant en 
caractères apparents son identité, la référence de l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse de 
la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

Article 2.8: Accès à la voirie 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité 
publique. 

Un système de lavage des roues des camions qui quitlent le site est mis en place. 

Les camions qui rentrent et sortent du site sont bâchés. 

Article 2.9: Constitution des garanties financières 

Avant le début du creusement des galeries d'accès à la carrière sous talus et de la descenderie, 
l'exploïtant est tenu d'informer monsieur le préfet du début des travaux. 

Cette information est accompagnée du document attestant la constitution des garanties financières 
conforme au modèle d'acte de cautionnement solidaire figurant en annexe de l'arrêté du 1er février 
1996 fixant ie modèle d'attestation de la constitution de garanties financières. 
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Chapitre 3: Sécurité du public 

Article 3.1: Accès au site 

Durant les heures d'activité, l'accès au site en exploitation est contrôlé. En dehors des heures 
ouvrées, cet accès est interdit. 

L'accès de toute zone dangereuse est interdit par une clôture efficace ou tout autre 
dispositif équivalent . Le danger est signalé par des pancartes placées, d'une part, sur le ou 
les chemins d'accès aux abords de la carrière. Les dispositions ci-dessus sont applicables 
aux orifices des puits, quand ils existent, et aux ouvertures de galeries qui donnent accès 
aux travaux souterrains. 

Article 3.2: Risques liés à des phénomènes géologique 

Article 3.2.1.1: Action à mener en cas (le la présence d'une faille ou 
dissolution du gypse 

Dans le cadre de la prévention des risques d'affaissement de terrain, l'exploitant met en place une 
procédure de gestion des failles et des zones à dissolution de gypse susceptibles d'être 
rencontrées lors de l'exploitation. 

Toutes failles et Zone de dissolution de gypse rencontrées sont répertoriées sur un plan avec leurs 
coordonnées RGF93. Les mesures de traitement de ces anomalies sont reportées dans un 
registre. 

Les plans et registre sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Arücle 3.2.1.2: Prévention et traitement des fontis 

1. L'exploitant s'assure au moins une fois par semestre , de l'absence de fontis à la surface 
des galeries exploitées et remblayées qui sont comprises dans le périmètre d'exploitation. 

2. L'exploitant assure au moins une fois par trimestre , la surveillance des galeries exploitées 
qui sont comprises dans le périmètre d'exploitation, pour prévenir des risques de fontis. 

Les conclusions de cette inspection sont consignées dans un registre tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 3.3: Risques liés aux mouvements des terrains 

L'exploitation de la carrière souterraine est réalisée en tenant compte des prescriptions des plans 
de prévention des risques naturels existant à la signature à la notification du présent arrêté, et liés 

aux mouvements de terrains des communes sur lesquelles a lieu l'exploitation. 
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Chapitre 4: Exploitation de la carrière souterraine sous talus 

Dans le cadre de l'exploitation en souterrain seul le gypse de 1 masse est extrait. 

Le dimensionnement de la carrière souterraine sous talus est réalisée conformément à 
l'étude géotechnique, réalisée par l'école des mines de Paris, et la tierce expertise du 22 
janvier 2016 n°6784-05-RN001c. 

Conformément au rapport de la tierce expertise, l'exploltant met en place des dispositions 
particulières de frettage : élargissement de la base des piliers etfou boulonnage ou 
tirantage à mi-hauteur des piliers, pour les hauteurs d'exploitation de 14 mètres. 

Article 4.1: Données techniques concernant l'exploitation de la carrière 
souterraine sous talus 

L'exploitation est faite suivant la technique des chambres et piliers. 

  Point le plus haut du terrain 
naturel 

167,5 m NGF 

  

Cote du toit de la 1** masse 83 à 87 m NGF 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
        Voluma max des remblais apportés 

de gypse dans la zone 

Caractéristique du gisement de | 2*Ploltable _ 
1 masse Cote du mur de la 1% 66 à 72 m NGF 

masse de gypse dans ls 
zone exploitable 

Épaisseur du gisement de |15m en moyenne 
1% masse dans la zone 
exploitable 

| Épaisseur de recouvrement |40 à 80 m 
Cotes, hauteurs et — 

épaisseurs Dimension des plliers 10x10m 

Largeur des galeries 8m 

“Hauteur moyenne des 12,5 m. 
:“Dimensionnement de galeries (épalsseur 
fexploitation exploitée} 

Planche de gypse au toit 2 m d'épaisseur et 3 m de 
des galeries (épaisseur non |portée 
exploitée) et portée | 

Planche de gypse au mur im 
des galañes (épaisseur non 
exploitée) 

Remblayage des piliers Remblayage sur une 
hauteur de 3,5, au plus tard 

| 1 an après la fin des 
! opérations de levage. 

Maxi extrait par phase de 1,5 années 
DO RTE 250 000 t durant la première 

phase d'un an et demi et 
1150 durant la deuxième 

| 90 000 m'/phase 
  | Volume total pour remblayer la carrière   180 000 m.   
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“Pour la carrière souterraine sous talus, il est créée une petite banquette de 2% masse de gypse 
permeîftant un talus dans les marnes entre les masses ; 

L’annexe 6 du présent arrêté préfectoral reprend la géométrie des galeries et de l'exploitation par 
chambres et piliers. 

Articie 4.2: Creusement des galeries d'accès à la carrière souterraine sous 
talus 

L'accès à la carrière souterraine sous talus est réalisé via trois galeries parallèles de 8 mètres de 
largeur creusées dans la 1% masse de gypse à partir du front d'exploitation de la carrière exploitée 
à ciel ouvert. 

- pour la galerie la plus proche du talus, l'exploitant doit soit avoir un stot de 30 mètres ou surseoir 
au projet de levage de cette galerie jusqu'à ce que des reconnaissances complémentaires ou la 
découverte du terrain (exploration du massif rocheux) lors du traçage permettent de confirmer la 
qualité nécessaire du gypse dans ce secteur, donc la faisabilité du levage. 

Les dimensions des tunnels d'accès à la carrière doivent respecter les contraintes suivantes : 
permettre à deux camions de se croiser ; 
«permettre le creusement de ces tunnels à l'aide d'une pelle d'abattage adaptée. 

Les galeries sont réalisées avec des piliers de 10 mètres de côté et sont prolongées côté carrière 
à ciel ouvert par une « casquette » d'une longueur de 25 mètres pour en sécuriser l'entrée. La 
coupe schématique ci-après montre le dispositif de « casquette » prévu : 

  

Casquette de protection états téiléttertiréttettétettetfts: 
Arped dde bb et tb td Hd EL LL SE LE 

Gypse supérieur de fere masse / 

TUNNEL D'ACCES PROVISOIRE A FER | 

Gypse inférieur de lere masse 

Le creusement des galeries d'accès est réalisé à l'aide d'engins mécaniques. 

Article 4.2.1: Galeries d'aérage de la carrière souterraine sous 
talus 

L'exploitant facilite la circulation de l'air dans la carrière sous talus en créant des galeries d'aérage 
qui sont creusées perpendiculairement au front de taille du ciel ouvert et centrées dans la première 
masse. Ces galeries qui seront espacées de 50 mètres auront une largeur de 6 mètres et une 
hauteur de comprise entre 6 et 8 mètres. 

L'exploitant veille à l'efficacité de l'aérage notamment en cas d'incendie dans la carrière. 

Ces galeries sont progressivement comblées par l'avancée du remblaiement. 
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L'extraction du gypse de 1** masse est réalisée exclusivement par engins mécaniques. 
L'utilisation d'explosifs est interdite. 

L'abattage mécanique, est réalisée en deux phases : 

+ __ La première phase est dite de traçage. Elle permet de développer le réseau de galeries 
d'exploitation sur une hauteur de 7 à 8m: 

+ __ la seconde phase est dite de levage. Elle permet d'approfondir d'environ 5m les galeries 
existantes. 

Le traçage des galeries comprend les opérations suivantes : 

Implantation des galeries en utilisant des points positionnés par un géomètre ; 
Extraction mécanique : 
Marinage ; 
Boulonnage du toit des carrefours des galeries et pose le cas échéant d'un filet de 
protection : 

B
O
N
 

-Boulonnage sur les toits des carrefours des galeries qui ne sont pas entièrement remblayées 
dans les 2 ans qui suivent leur creusement. Le boulonnage est complété par la pose le cas 
échéant, au toit des carrefours des galeries, d'un filet de protection contre les chutes éventuelles 
de blocs. 

L'opération de levage consiste à approfondir les galeries sur une épaisseur de 5 mètres. Le levage 
suit la même séquence que ci-dessus : 2-3-4, 

L'exploïtation de la carrière souterraine sous talus est creusée sur 3 années. Le remblayage des 
galeries de liaison creusées sous les talus de la carrière à ciel ouvert débute une fois la 
descenderie permettant l'accès à la carrière lors du début de l'exploitation de la carrière 
souterraine située sous la butte de Cormeilles, opérationnelle. 

Le détail du phasage est donné à l'article 4.4. 

Article 4.2.4: Remblayage de la carrière souterraine sous talus 

Voir chapitre 5 du présent arrêté préfectoral. 

Article 4.3: Transport du gypse 

Le gypse abattu est transporté par camion ou tombereaux jusqu'à l'installation de traitement située 
en ciel ouvert. 

Article 4.4: Phasage d'exploitation de la carrière souterraine sous talus 

Le plan de phasage est en annexe 7 du présent arrêté préfectoral. 
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Chapitre 5: Remblayage de la carrière souterraine sous talus 

Article 5.1: Technique de remblayage de la carrière souterraine sous talus 

Le remblayage de la carrière souterraine est réalisé en deux phases d'un an et demi: 

m La première phase consiste à remblayer d'abord partiellement les galeries d'exploitation 
puis totalement ; 

m la seconde phase consiste à remblayer les tunnels d'accès et de Ilaison. 

Le remblayage partiel des galeries a pour objectif d'éviter le fluage le long des pieds des piliers et 
le risque de soufflages des planchers. 

Article 5.1.1:  Remblayage partiel des galeries 

Dans un délai n'excédant pas 1 an après la fin de l'extraction de chaque secteur d'exploitation, 
après le dernier levage, il est procédé au remblayage des galeries sur 3,5 mètres de hauteur. 

Article 5.1.2:  Remblayage total des galeries 

Le rembiayage des galeries est réalisé jusqu'en couronne. 

Le tassement progressif des terres peut conduire à un vide résiduel de 30 centimètres. 

Article 5.1.3: Remblayage des tunnels d'accès et de liaison 

Le remblayage des tunnels d'accés et de liaison est réalisé après boulonnage des carrefours des 
galeries comme précisé à l’article 4.2.2, Le boulonnage est réalisé dans un délai n’excédant pas 2 
ans après création des galeries. 

Article 5.1.4:  Phasage de remblayage de la carrière souterraine 
  

  

  

  

  

    

phase Volume de remblals m° 

1 0 

2 0 

3 80 000 

4 90 000 

Total 180 000 __.     
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Article 5.2: Accès des camions de transport de remblais 

L'accès Nord est créé conformément à l'article 1.5.2. 

Une moyenne annuelle de 40 % des camions de remblais destinés au remblayage de la 
carrière à ciel ouvert, de la carrière souterraine sous talus et de la carrière souterraine 
sous la butte de Cormeilles accèdent à la carrière par le Nord de la carrière ciel ouvert et 
60 % entrent par le Sud de la carrière ciel ouvert et 100 % des camions sortent par le Sud 
de la carrière à ciel ouvert. 

Aucun camion de remblais ne rentre sur le site entre 7h30 et 9h00 ni après 17h00. 

L'exploitant tient à jour un registre des entrées/sorties des camions qui indique notamment 
le point d'entrée de chaque camion. 

Ce registre fait l'objet d'une exploitation annuelle permettant de justifier la répartition 
prescrite pour par accès et par tranche horaire. Ces données sont intégrées au rapport 
annuel d'activité tel que défini par l'article 8.1. 

Le tableau suivant reprend le nombre de camions de remblais par jour autorisés à rentrer sur la 
carrière pour remblayer la carrière souterraine sous le talus: 

  

  

  

  

  

  

          

année Camlons/jour à 

2016 0 | 

2017 0 

2618 0 

2019 0 

2020 20 

2021 20 

2022 20 

L'exploitant assure une traçabilité de type GPS des camions de remblais entrants. Cette traçabilité 
doit permettre de vérifier les routes empruntées par les camions. 

Article 5.3: Surveillance des remblais 

Une caméra de surveillance est positionnée en entrée de l'exploitation de manière à enregistrer 
une vidéo du chargement de remblais entrant. Ces données sont archivées informatiquement 
pendant 1 mois. L'inspection des installations classées peut demander à tout moment une copie 
des enregistrements. 

Article 5.3.1: Détection de la radioactivité 

Les chargements réceptionnés font l'objet d’un contrôle systématique de la radioactivité à l'entrée 
du site. 

Le seuil de déclenchement est fixé à 2 fois le bruit de fond local. Les éléments techniques 
justificatifs de la détermination de ce seuil de déclenchement sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Le seull de déclenchement ne peut être modifié que par action d'une personne habilitée par 
l'expioitant. Le réglage de ce seull de déclenchement est vérifié à fréquence à minima annuelle, 
selon un programme de vérification défini par l'exploitant. 

La vérification du bon fonctionnement des dispositifs de détection de la radioactivité est réalisée 
périodiquement. La périodicité retenue par l'exploïtant doit être justifiée, elle 8 lieu au moins une 
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fois par an. L'exploitant doit pouvoir justifier que l'équipement de détection de [a radioactivité est en 
service de façon continue. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents 
nécessaires à la traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le 
dispositif de détection de la radioactivité. 

Article 5.3.1.1: Mesures à prendre en cas de détection de déchets 
radioactifs 

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes des dispositifs de détection de ia 
radioactivité. Cette procédure identifie les personnes hablliées à intervenir Ces personnes 
disposent d'une formation au risque radiologique. 

Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne habilitée à 
intervenir. Le cas échéant, un dispositif de report d’alamme est mis en place. 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé 
sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail permanents. 
Le chargement est abrité des intempéries. L'exploitant réalisera dans les 2 mois qui suivent la 
notification du présent arrêté un plan qui définit les aires d'isolement. 

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l'aide d’un radiamètre portable, 
correctement étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet{s) douteux. Par ailleurs, il réalise ou fait 
réaliser une analyse spéctrométrique des déchets douteux pour identifier la nature et l'activité de 
chaque radioélément. 

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction du débit de dose au contact du déchet. 
Ceci peut conduire à refuser le chargement et à le retoumer au producteur du déchet ou bien à 
isoler le déchet et à demander à l'ANDRA de le prendre en charge. 

En cas d'isolement du déchet, l'exploitant dispose d'une zone de stockage clôturée, située à l'écart 
des postes de travail permanents, bénéficiant d'une signalétique adaptée (trèfle sur fond Jaune) et 
de consignes de restrictions d'accès claires et bien apparentes. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas 
d'une source ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du 
détecteur. L'autorisation de déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur la base 
d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au décienchement du détecteur. 

Article 5.4: Matériaux utilisés pour ie remblayage de [a carrière 

Le remblayage des carrières est géré de manière à assurer la stabilité des terrains remblayés. ll 
ne doit pas nuire à la qualité du sol, compte tenu du contexte géochimique local, ainsi qu'à Ja 
qualité el au bon écoulement des eaux. 

Les déchets réceptionnés doivent être préalablement triés. 

Les déchets utilisabies pour le remblayage sont : 

- les déchets d'extraction inertes, qu'ils soient intemes ou extemes, sous réserve qu'ils soient 
compalibles avec le fond géochimique local, 
- les déchets inertes externes à l'exploitation de la carrière s'ils respectent les conditions 
d'admission définies par l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des 
déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 
installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 , y compris le cas 
échéant son article 6. 
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Article 5.4.1: Typologie des déchets pouvant être utilisés en remblayage 

Article 5,4.1.1: Liste des déchets admissibles 

Le remblayage de la carrière souterraine utilisera des terres inertes non polluées et des pierres 

naturelles conformes aux conditions de l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 

carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières. Ces matériaux 

doivent être préalablement triés. 

Article 5.4.1.2: Déchets interdits 

Les déchets dangereux en particuliers les déchets de matériaux de construction contenant de 
l'amiante relevant du code 17 06 05* de la liste des déchets figurant à l'annexe [l de l'article R.541- 
8 du code de l'environnement ne sont pas admis dans la carrière, 

Les matériaux putrescibles (bois. papier, cartons, déchets verts, etc.), les matières plastiques et 

les métaux sont interdits pour le remblayage. 

Article 5.4.2: Procédure d'admission des déchets utilisés en remblais 
mentionnés à l'article 5.4.1.1 

L'exploïtant dispose d'une procédure « qualité des remblais » qui est mise à jour dès que cele est 
nécessaire. 

A minima, les mesures suivantes de réception des matériaux inertes sont mises en place, dès 
signature du présent arrêté préfectoral, : 

æ une visite sur chantier préliminaire aux apporis est effectuée systématiquement pour tout 
chantier supérieur à 10 000 m° : 

m avant de pouvoir apporter ses déchets inertes sur les carrières, le maître d'ouvrage du 
chantier doit effectuer une demande d'acceptation préalable. 

Les apports extérieurs de déchets sont accompagnés d'un bordereau de sulvi qui Indique {eur 
provenance, leur destination, leurs quantités, leurs caractéristiques et les moyens de transport 
utilisés et qui atteste la conformité des déchets à leur destination. 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont répertoriés la provenance, les quantités, les 
caractéristiques des déchets ainsi que les moyens de transport utilisés. Il tient à jour également un 
plan topographique permettant de localiser les zones de remblais correspondant aux données 
figurant sur le registre précité. 

L'exploitant s'assure, au cours de l'exploitation de la carrière, que le remblayage et la remise en 
état de la carrière ou que la réalisation et l'entretien des pistes de circulation ne sont pas en 
mesure de dégrader les eaux superficielles et les eaux souterraines. L'exploitant étudie et veille au 
maintien de la stabilité de ces dépôts. 

Les matériaux d'apport extérieur ne peuvent en aucun cas être déversés directement dans {a zone 
à remblayer. L'exploitant prend toutes dispositions pour que la personnes qu'il a préalablement 
désignée puisse contrôler la nature des matériaux déchargés, 
en particulier : 

m l'exploitant ou son préposé vérifie la conformité du chargement avec le bordereau de suivi, 
m il fait procéder au déchargement sur uns zons aménagée et réservée à cel effet, 
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m il vérifie visuellement la nature des matériaux apporlés ; à l'issue de cette vérification, soit il 
autorise le remblai, soit il le refuse et fait recharger les matériaux indésirables et l'indique sur le 
registre susvisé, 

æ le véhicule de transport des matériaux ne quitte le site qu'après en avoir reçu l'autorisation par 
l'exploitant ou son préposé qui a autorisé la mise en remblai des matériaux déchargés. 

A titre exceptionnel, les matériaux d'apport dont l'exploitant ou son préposé reconnaît que Ja nature 
n'est pas conforme aux prescriptions de cet article après le départ du véhicule peuvent être 
stockés sur une aire de dépôt tampon pendant une durée au plus égale à 48 heures. Ils sont 
évacués vers des centres dûment autorisés. Ces différentes opérations sont notées dans le 
registre susvisé. Ce registre est conservé sur le site de la carrière et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 5.4.2.1: Analyse des déchets utilisés en remblais 

Outre les contrôles réalisés à l'initiative de l'exploitant, des contrôles sont réalisés de manière 
inopinée, sur 2 chargements entrants, par un organisme désigné par l'exploitant conformément à 
l'article 1l-3 de l'arrêté préfectoral n°99-256 délivré le 21 octobre 1999, à une fréquence 
semestrielle. 
Ce contrôle comprend les éléments suivants : 

m vérification sur les arrivages des bordereaux de suivi et de la conformité du chargement à 
ce bordereau, 
réalisation d'un contrôle visuel et olfactif après déchargement, = 

# réalisation de 3 prélèvements sur les matériaux ; 
m réalisation d'analyses, sur les 3 prélèvements précédents, porlant sur les paramètres 

figurant en annexe li de l'arrêté du 12 décembre 2014 susvisé. 

Dans la sélection des échantillons analysés, le laboratoire prend en considération les 
caractéristiques organoleptiques des matériaux, leur origine et l'importance des chantiers dont ils 
proviennent. En cas de caractéristiques d'un matériau présentant une anomalie, le laboratoire peut 
prendre l'initiative de réaliser des analyses sur brut et sur lixiviation sur d'autres paramètres que 
ceux visés ci-dessus. 

Les résultats des analyses sont comparés avec la demande d'acceptation préalable, les valeurs 
limites figurant en annexe de l'arrèté du 12/12/2014 et le fond géochimique de la carrière. 
L'exploitant analyse les écarts constatés et informe le préfet des mesures prises notamment pour 
évaluer les quantités de matériaux non conformes et maîtriser les conséquences sur 
l'environnement, directes ou indirectes. 
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Des contrôles sont réalisés de manière inopinée, par l'exploitant, à une fréquence mensuelle sur 
les paramètres suivants : 

  

  

    

Paramètre Valeur limite à respecter en mg/kg de déchet sec 

cor (carbone organique 1ota) Se oo) 

(BTEX (benzène, louène, éthyibenzène et xylènes) 8 _ 
PC (papers 7 erngénrs) 1 à 
Hycrocartures (C10 à C40) 500 

Ha (hydrocarbures aromatiques polycycliques) SE 59 : 

(1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de 
matière sèche soit respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du soi, soit pour un pH situé entre 7,5: 
et 8,0. ! 

En cas de dépassement des valeurs limites, dès réception des résultats : 

—l’acceptaltion des déblais du producteur 4 l’origine de l'anomalie est suspendue et ne peut 
être reprise qu'au terme d'une nouvelle procédure de visite de chantier et d'acceptation 
préalable. 

—lexploitant informe le préfet de l'incident et des mesures prises notamment pour évaluer 
les quantités de matériaux non conformes et maîtriser les conséquences sur 
l'environnement, directes ou indirectes. 

Une synthèse des contrôles inopinés et des mesures prises le cas échéant figurent dans le rapport 
d'activité 

  

l 
| 

| 
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Chapitre 6: Élimination des produits polluants et des déchets 
produits par l’activité de la carrière souterraine sous talus 

Les déchets et produits polluants résultant de l'exploitation sont valorisés ou éliminés vers des 
installations dûment autorisées au fur et à mesure de l'avancement des travaux jusqu'à la fin de 
l'exploitation. 

Article 6.1: Gestion des déchets 

L'exploitant organise la gestion des déchets de façon à : 

prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchels, notamment en adoptant des 
technologies propres, 

limiter les transports en volume et distances, 

trier, réemployer, recycler, 

choisir la filière de traitement ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût 
économiquement acceplable, 

Les diverses catégories de déchels sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées vers 
des installations dûment autorisées. Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les 
quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation 

possibles. 

La quantité de déchets stockés sur site ne doit pas dépasser un lot normal d'expédition vers 
l'installation d'élimination. Les déchets stockés susceptibles de contenir des produits polluants 
doivent être déposés à l'abri de tout risque de pollution. 

Article 6.2: Modalités de traitement des déchets 

Les déchets d'emballage sont éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-66 à 

R.543-72 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées sont éliminées conformément aux dispositions des articles R.543-3 à R.543-16 

du code de l'environnement. Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département, en 
application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage 
des huiles usagées. 

Les pneumatiques usagés sont éliminés conformément aux dispositions des articles R.643-137 à 
R.543-143 du code de l'environnement. Ils ne peuvent être remis qu’à des collecteurs agréés en 

application de l'arrêté ministériel du 8 décembre 2003 relatif à la collecte des pneumatiques 

usagés. 

Les déchets non dangereux et non vaiorisables sur site, ne peuvent être éliminés que dans des 

installations dûment autorisées ou déclarées en application du titre 1° du livre V du code de 

l'environnement. L'exploitant est en mesure de justifier le caractère ultime de ces déchets, au sens 
de l'articte L.541-1 du code de l'environnement. 
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Article 6.3: Enregistrement et information de l'administration 

L'exploitant consigne dans un registre tenu à la disposition permanente de l'inspection des 
installations classées toutes les opérations effectuées relatives au traitement de ses déchets. 

Ce registre mentionne : 

- la désignation des déchets et leur code suivant la nomenclature des déchets, 

- la date d'enlèvement et son transporteur, 

- la quantité, 

- le numéro du bordereau de suivi de déchet, 
- le mode de traitement, 
- le destinataire final, 

* la date d'admission dans l'installation destinataire finale. 

Les documents justificatifs de l'élimination des déchets dangereux sont conservés pendant au 
moins 5 ans. 

Dans le cas où la quantité totale de déchets dangereux produits par an excède 10 tonnes, 
l'exploitant déclare la nature, les quantités et destinations des déchets dangereux produits, 
conformément aux dispositions de l’article R.541-44 du code de l'environnement et de l'arrêté 
ministériel du 20 décembre 2005. Cette déclaration est effectuée par voie électronique, avant le 1° 
avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l'année précédente suivant un 
format fixé par le ministre chargé des installations classées. 
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Chapitre 7: Remise en état de la carrière souterraine sous talus 

Article 7.1: Prescriptions générales 

L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, tel que décrit dans son 
dossier de demande d'autorisation d'exploiter et plus précisément au chapitre 8 du tome 3 de 
l'étude d'impact. Les opérations d'explohation et de remise en état coordonnées sont réalisées 
conformément aux plans de phasage et de remise en état annexés au présent arrêté. 

La remise en état finale de la carrière souterraine sous talus doit être achevée au plus tard 6 mois 
avant l'échéance de la présente autorisation. 

Les travaux de remise en état font l'objet d'un dossier de cessation d'aclivité remis au Préfet six 
mois avant l'échéance de l'arrêté préfectoral. 

Article 7.2: Remise en état de la carrière souterraine sous talus 

Les accès à la carrière et les aérages sont remblayés en totalité. 
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Chapitre 8: Plans et information sur l’activité de la carrière sous 
talus 

Articie 8.1: Rapport sur l'activité de la carrière sous talus 

ll est établi un plan à l'échelle du 1/2 000, du 1/2 500 ou du 1/5 000 orienté de la carrière 
souterraine sur fond cadastral. 

Sur ce plan qui est divisé en carreaux de 10 centimètres de côté sont reportés : 

l'emplacement des galeries et tunnels ; 
les cotes de niveau des points principaux ; 
l'emplacement des galeries d'aérage ; 
la position des éléments à protéger ; 
les quartiers exploités et abandonnés; 
les zones de traçage : 
les zones de ievage  ; 

les zones où les piliers sont remblayés; 
les zones entièrement remblayées ; 
les zones en cours d'exploitation ; 
les hauteurs et largeur des galeries ; 
la largeur des piliers ; 
l'épaisseur de la planche de gypse abandonnée au toit et mur des galeries , 
l'emplacement des capteurs de vibrations. 

Ce plan est mis à jour tous les six mois. 

Un plan de la surface est établl sur support transparent et superposable au plan ci-dessus, est 
établi et mis à jour au moins une fois tous les six mois. Ce plan indique en particulier : 

les courbes de niveau ou cotes d'aititude des points significatifs ; 
les orifices des pults ou galeries débouchant au jour ; 
les limites de propriétés de surface ou des parcelles cadestrales ; 
le périmètre sur lequel porte l'autorisation d'exploiter ; 

Ces plans sont annexés 4 un registre qui mentionne : 

la méthode d'extraction du gypse utilisée ; 
les incidents survenus sur la carrière ; 
le degré d'avancement des travaux ; 
la date de fin des opérations de levage ; 
les circonstances de fermeture des galeries ou quartiers , 
la hauteur des galeries ; 
le calcul des garanties financières ; 
l'origine des terres utilisées en remblais ainsi que l'emplacement des zones où elles ont été 
utilisées ; 
les conclusions de la surveillance réalisée sur les conséquences, en surface, de 
l'exploitation. 

E 

Article 8.2: Transmission du rapport et des plans 

Ces rapports et plans sont transmis à monsieur le préfet et à l'inspection des installations classées 
au plus tard au 1* mars de chaque année. Et, à la demande du préfet, aux membres de la 
commission de suivi des sites. 

22435 Carrière souterraine sous talus - Placoplatre



L'exploitant tient à la disposition des propriétaires les plans des travaux souterrains effectués sous 
leur propriété ou sous les abords de celle-ci, ainsi que le plan de la surface permettant de 
connaître la situation desdits travaux. 
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Chapitre 9: Prévention des poliutions 

Article 9.1: Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter 
les risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit et les vibrations et 
l'impact visuel. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état 
de propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. 
Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et 
entretenues. 

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envols de poussières ni 
entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation publiques. 

Article 9.2: Prévention des pollutions 

Article 9.2.1: Prévention des pollutions accidentelles 

& Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entourée 
par un caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des 
liquides résiduels. 
ll. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 
-100 % de la capacité du plus grand réservolr ; 
-50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 
250 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts associés 
sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1 000 litres. 

M, Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent &tre soit réutilisés, 
soit éliminés comme les déchets. 

Article 9.2.2: Pollution de l’air 

L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

Les pistes sont arrosées pour limiter les envols de poussières. 

Article 9.3: Bruïts et vibrations 

L'exploitation est menée de manière à ne pas étre à l'origine de bruits aériens ou de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer 
une gêne pour sa tranquillité. 
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Article 9.3.1:  Bruits émis par l'activité de la carrière souterraine 

Les bruits émis par l'activité d'exploitation de la carrière ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est 
réglementée : 

  

        

Niveau de bruit ambient existant dans les |Emergence admissible pour la périodelEmergence admissible pour ta périodi 
zones à émergence réglementée incluant allant de 6h30 à 21h30 heures allant de 21h30 à 6h30 

le bruit de l'établissement 
Supérieur à 35 dB{A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque 
l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt. Elle est mesurée conformément à la 
méthodologie définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) 
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement. 

Le respect des valeurs maximales d'émergence est assuré dans les immeubles les plus proches 
occupés ou habités par des tiers et existants à la date de l'arrêté d'autorisation et dans les 
immeubles construits après cette date et implantés dans les zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables aux tlers, publiés à la date de l'arrêté d'autorisation. 

Le tableau ci-dessous fixe le niveau acoustique limite admissible en limite de zone d'exploitation : 

  NIVEAU LIMITE EN dB{A) 
EMPLACEMENT PÉRIODE DIURNE PÉRIODE NOCTURNE 

Limite de la zone d'exploitation autoriséel 66 60 

  

  

        
  

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent 
pondéré (Las). 

L'évaluation du niveau de pression continu équivalent inciuant le bruit particulier de l'ensemble de 
l'installation est effectuée sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant de celle- 
ci. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent 6tre conformes aux dispositions en vigueur les concernant en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être 
conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention 
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Un contrôle des niveaux sonores est effectué dès la notification du présent arrêté préfectoral et 
ensuite tous les trois mois lorsque les fronts de taille se rapprochent à une distance de 300 mètres 
des zones habitées sinon au moins une fois par an. 

Les mesures sont réalisées en 3 points situés en limite de la carrière à ciel ouvert et 6 points situés 
en limite de zone à émergences réglementée à proximité du site. Les points de mesures sont 
reportés sur le plan « impact sonore » situé en annexe 8 du présent arrêté préfectoral, 

Les résultats des mesures sont joints au rapport mentionné à l'article 8.1 du présent arrêté 
préfectoral. 
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Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par 
des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 
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Chapitre 10: Risque incendie 

Article 10.1: Risques incendie dans la carrière souterraine sous talus 

Aiticie 10.1.1.1: Circulation des engins 

Les engins circulant dans le périmètre de la carrière ainsi que la zone de ravitaillement des engins 
sont pourvus d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes en 
vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

L'exploitant doit 

- S'assurer que la carrière est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et 
de secours; 
- S'assurer que l'exploitation soit réalisée sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et 
des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation : 
-Doter l'installation de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normss en vigueur, notamment : 

°__ d’extincteurs répartis (à l'intérieur des locaux), sur les aires extérieures et les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés, 

°__ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
*__ de plan des (locaux) facilitant l'intervention des services d'incendies et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

- Établir des consignes de sécurité, tenues à jour et affichées, indiquant : 
*__les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides), 
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses, 
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie. 
* La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc... 

- Organiser le stationnement des véhicules et engins de manière à éviter la propagation d'un 
véhicule à l’autre en cas d'incendie. 

- Établir, en lien avec les sapeurs-pompiers, une procédure d'alerte et de détermination d'un paint 
de rendez-vous ainsi que de guidage des secours. 

- instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie et l'entraîner à la manœuvre des 
moyens de secours au moins tous les 6 mois . 

Article 10.1.2: Risques incendie dans la carrière souterraine 

Le personnel qui évolue dans la carrière souterraine dispose d'appareils respiratoires individuels 
de type auto-sauveteur. 

Une alarme lumineuse, type flash, et une alarme sonore de type sirène sont installées dans les 
galeries principales et près des chantiers de remblayage ou d'exploitation. 

Les points de rassemblement sont équipés de moyens de moyens adaptés pour combattre un 
incendie et de communication avec l'extérieur. 
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L'exploitant réalise au moins deux fois par an un exercice d'évacuation de la carrière souterraine. 
Les services d'incendie et de secours sont invités à participer à ces exercices. 

Matériel électrique 

Les installations électriques sont appropriées aux risques inhérents aux activités exercées. Elles 
sont réalisées, entretenues en bon état et contrôlées périodiquement. 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux dispositions de : 
L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement susceptibles de présenter des risques d'explosions, 
Le décret n° 91-986 du 23 septembre 1991 (titre EL du Règlement Général des Industries 
Extractives), 
La norme NF C 15-100 relative aux installations électriques intérieures. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou 
mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
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Chapitre 11: Garanties financières de la carrière 

Article 11.1: Montant des garanties financières pour la carrière souterraine 
sous talus 

Les coûts liés à la remise en état de la carrière souterraine sont générés par : 

m le maintien des conditions de sécurité permettant le réaménagement de la carrière 
souterraine ; 
le démontage des installations : 
le rembiayage des galeries ; 
la gestion et la surveillance des travaux au titre de la maîtrise d'œuvre et de la maîtrise 
d'ouvrage. 

Le tableau suivant reprend les différents coûts par phase quinquennale : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

      

1 
Phase quinquennale 

1à5 
Années 

180 000 m° 
Volume maximal à remblayer en cas d'arrêté de l'exploitation en 
cours de phase 

90 000 m°/ phase 
Cadence de remblayage 

3 ans 
Durée théorique du remblayage 

Maintien des conditions de coût unitaire 
sécurité 0E/an 0€ 
aérage 
éclairage 1 250€/an 3750 € 
Sécurisation des chantiers 90 040€/an 45 000 € 

Maïtrise d'œuvre et maîtrise 120 000€/an 360 000€ 
d'ouvrage 

Total HT (€) 408 750 € 

Total TTC (€) 490 600 € 

  

Articte 11.2: Modifications conduisant à une augmentation des garanties 
financières de la carrière souterraine sous talus 

Touts modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des 
garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financière 

Article 11.3: Absence de garanties financières 

L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité, après mise en œuvre des 
modalités prévues par le code de l'environnement, 

Articie 11.4: Appei aux garanties financières 

Le préfet fait appel aux garanties financières : 
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- soit en cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté préfectoral en matière de 
remise en état, après intervention des mesures prévues par le code de l'environnement, 

- soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état conforme 
au présent arrêté. 

Article 11.5: Documents à transmettre concernant le suivi des garanties 
financières 

L'exploitant fournira au 1er mars de chaque année le cumul de gypse extrait, le cumul du volume 
de terres extérieures remblayées et le volume restant à remblayer. 
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Chapitre 12: Servitudes d'utilité publique à prendre en compte 

L'exploïtant tlent compte des servitudes d'utilité publique suivantes : 

servitudes d'alignement ; 
servitudes de protection des monuments historiques ; 
servitudes liées aux risques naturels prévisibles ; 
servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la TRAPIL ; 
servitudes relatives à établissement des canalisations de transport et distribution de gaz ; 
servitudes relatives à établissement des lignes de transport et de distribution d'électricité , 
servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centre 
de réception contre les perturbations électro-magnétiques ; 
servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
obstacles, des centres d'émissions et de réception exploités par l'État. 

Css servitudes sont reprises sur le plan « servitudes techniques et d'utilité publique » situé en 

annexe 9 du présent arrêté préfectoral. 
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Chapitre 13: Documents à transmettre 

  

  

        

| Article / chapitre |Document à transmettre délai 
concemé 

22 Plans et informations sur l'activité de ta Le 1* mars de l'année. 
carrière. 

11 | Garanties financières Dès la constitution. 
    

Chapitre 14: Dispositions finales 
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Chapitre 15: Annexes 

Annexes 1 : Plan cadastral de la carrière souterraine sous talus ; 
Annexe 2 : liste des parcelles pour la carrière souterraine sous talus : 
Annexe 3 : Plan des galeries d'accès à la carrière souterraine sous talus ; 
Annexe 4 : détail du tonnage de gypse et de remblais : 
Annexe 5 : Habitations et principaux ERP aux abords de la carrière ; 
Annexe 6 : géométrie des galeries et de l'exploitation par chambres et piliers ; 
Annexe 7 : plan de phasage : 
Annexe 8 : plan d'emplacement des mesures de bruit : 
Annexe 9: plan des servitudes techniques et d'utilité publique. 
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Carrière de Cormeilles-en-Parisis : carrière sous talus 

  
réemblais (m*) gypse (ktan) camions/jour 
  2016 0 
  2017 160 
  2018 140 
  2019 100 
  

2020 0 
  2021 
  2022 
  

2023 
  

2024 
  

2025 
  2026 
  

2027 
  

2028 
  2028 
  

2030 
  

2031 
  2032 
  2033 
  2034 
  

2035 
  

2036 
  

2037 
  

2038 
  

2039 
  

2040 
  

2041 
  

2042 
  2043 
  

2044 
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2045 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

© 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

© 

0 

0 
  total       400     
  

Annexe 4 : détail du tonnage de gypse et de remblai
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Annexe 3 : Plan des galeries d'accès à la carrière souterraine sous talus.





  

Feullle1 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

nom de la 
Commune Section |Parcelle| parcelle Lieu-Dit dont surface 

mère surface dans |dans zone 
ICPE (m?) {d'exploitation 

Cormeilles-en-P | AC 20 Les Moussets 354 0 
Cormeilles-en-P | AC 21 Les Moussets 327] 0 
Cormailles-en-P[ AC 22 Les Moussets 486] 108 
Cormeilles-en-P | AC 23 Les Mousseis 269! © 
Cormeilles-en-P | AC 30p Les Moussets 744) 0 

Cormeilles-en-P | AC 38p Les Moussets 228 a 

Cormeilles-en-P AC 55p Les Moussets 154 0 

Cormeilles-en-P | AC 87 Route Stratégique 5081 4612 

Cermellles-en-P | AC 88 Les Crôles 277] 40) 
Comesilles-en-P AC 89 Les Moussets 204 8 

Cormeilles-en-P | AC 90 Les Moussets 233 204] 

Cormellles-en-P | AC 91p Les Moussets 34 34| 

Cormellles-en-P | AC 94p Les Moussets 240) 240)! 

Cormeilles-en-P| AC 85p Les Crôles 8435 8435] 

Cormeilles-en-P AC 98p Les Crôles 259) 259] 

Cormeilles-en-P | AC 100p Les Crôles 481 491 

Cormeilies-en-P | AG 101 Les Crôles 508 509) 

Cormellles-en-P| AC 102 Les Crôles 752) 758] 

Cormeilles-en-P| AC 108 Les Crôles 17221 1629] 

Cormeilles-en-P | AC 108p Les Crôles 159 0 

Cormeilles-en-P | AC 110p Les Crôles 30] 30 

Cormeilles-en-P | AC 129p La Montagne Est 100) 100 

Cormeilles-en-P| AC 130p La Montagne 73] 73 

Cormeilles-en-P | AC 133p Les Moussets 153] © 
Cormeilles-en-P {AC 134 Les Crôles 254; 18l 

Cormeilles-an-P | AC 143 Les Crôles 315 155 

Cormeilles-en-P | AC 361 Les Crôles 223) 63 

Cormeilles-en-P AC 164p Les Moussets 118 Fe) 

Cormellles-en-P | AC 166 Les Moussets 894} 0 

Comellles-en-P AC : 180 Route Stratégique 4825] 104 

Cormeilles-en-P |! AC 194 Route Stratégique 3695 1149] 

Cormaellles-en-P | AC 195p Route stratégique 1254] 1254) 

Cormeilles-en-P | AC 250p 160 Les Crôles 5996] 5996! 

Franconville C 460 Bois des Plantes 1266| 0) 

Franconville C 462 Bois des Plantes 188; û 

Franconville C 483 Bois des Plantes 250) 0 

Franconville C 464 Bois des Plantes 3825 ü 

Franconville C 465 Bols des Plantes 126 0) 

Franconville C 466 Bois des Plantes 220 161         
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Feuille1 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

nom de la 
Commune Section [Parcelle| parcelle Lieu-Dit dont surface 

mère surface dans |dans zone 
ICPE (m?)__id'exploitation 

Franconville C 467 Bois des Plantes 216 88] 

Franconville C 468 Bois des Plantes 225 13 

Franconville C 468 Bois des Plantes 215 60) 

Franconvills C 470 Bols des Plantes 220 146 

Franconville C 471 Bois des Plantes 240) 111 

Franconville C 472 Bois des Plantes 282] 232] 

Franconville G 473 Bois des Plantes 232 219 

Franconville C 474 Bois des Plantes 200] 200, 

Franconville C 475 Bois des Plantes 492] 192 

Franconville C 478 Bois des Plantes 150 150] 

Franconville C 479 Bois des Plantes 160) 169 

Franconville C 480 Bois des Plantes 160! 160 

Franconville GC 481 Bois des Plantes 235 235 

Franconville C 482 Bois des Plantes 208 208 

Franconville C 483 Bols des Plantes 155) 155 

Franconville C 484 Bois des Plantes 160 160 

Franconville GC 485 Bols des Plantes 1645] 1406 

Franconville C 486 Bois des Plantes 885 724) 

Franconville C 487 Bois des Plantes 295 221 

Franconville C 488 Bois des Plantes 585! 412 

Franconville C 489 Bois des Plantes 585] 318] 

Franconville C 490 Bois des Plantes 210 181 

Franconville C 491 Bois des Plantes 385 196) 

Franconville C 492 Bois des Plantes 367 224; 

Franconville C 493 Bois des Plantes 545 328 

Franconville C 494 Bois des Plantes 380] 278 

Franconviile C 495 Bois des Plantes 876 307) 

Franconville C 496 Bois des Plantes 780 374 

Franconville C 497 Bois des Plantes 1005] 438] 

Franconville C 498 Bois des Plantes 445 187 

Franconville C 499 Bois des Plantes 231 119] 

Franconville C 500 Bois des Plantes 480} 262 

Franconville C 501 Bols des Plantes 224! 35 

Franconville C 502 Bois das Plantes 2654 254 

Franconville C 503 Bois des Plantes 232) 88! 

Franconville C 504 Bois des Piantes 351 209) 

Franconville C 505 Bois des Plantes 196] 186] 

Franconville C 506 Bois des Plantes 193 184 

Franconvills GC 507 Bois des Plantes 208 3 

Franconville C 508 Bols des Plantes 670 479 

Franconville C 509 Bois des Piantes 170 103 

Franconville C 610 Bois des Plantes 835] 554)               
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nom de la 
Commune Section [Parcelle| parcelle Lieu-Dit dont surface 

mère surface dans [dans zone 
ICPE (m2) {d'exploitation 

Franconvills C 511 Bois des Plantes 615 500! 

Franconville C 512 Bois des Plantes 375 280 

Franconville C 513 Bois des Plantes 349 231 

Franconville C 514 Bois des Plantes 340) 205) 

Francanville C 515 Bois des Plantes 340! 217 

Franconville C 516 Bois des Plantes 335 150 

Franconville C 517 Bois des Plantes 220] 18] 

Franconville C 518 Bois des Plantes 225 217] 

Franconville C 519 Bois des Plantes 330 176 

Franconville C 520 Bols des Plantes 830) 348] 

Franconville C 521 Bois des Plantes 560| 228 

Franconville C 522 Bois des Plantes 420] 136] 

Franconville GC 523 Bois des Plantes 505 136 

Franconville C 524 Bois des Plantes 470 90] 

Franconville G 525 Bois des Plantes 1005 252] 

Franconville G 526 Bois des Plantes 280] 155) 

Franconville C 527 Bois des Plantes 145) 0 

Franconville GC 528 Bois des Plantes 140) 0 

Franconville C 529 Bois des Plantes 915 ü 

Franconville C 530 Bois des Plantes 335) 248) 

Franconville C 531 Bols des Plantes 4305) 56 

Franconville C 533 Bois des Plantes 374 Q 

Franconvilla C 534 Bols des Piantes 825 0 

Franconville C 535 Bois des Plantes 520 0 

Franconville C 536 Bois des Plantes 196 (! 

Franconville C 537 Bols des Plantes 421 0 

Franconville C 549 Bois des Plantes 265] 0 

Franconville C 660 Bois des Plantes 135) 0! 

Françonville C 551 Bois des Plantes 135 0! 

Franconville C 558 Bois des Plantes 214 0 

Franconville C 559 Bois des Piantes 285) ol 

Franconville C 569 Bois des Plantes 160 0 

Franconville C 1101 Bois des Plantes 87] 67] 

Franconville C 1102 Bois des Plantes 231 231 

Franconville C 1455 Bois des Plantes 918 918; 

Franconville C 1458 Bols des Plantes 892 0 

Franconvills C 1460 Bois des Plantes 692 0| 

Franconville C 1482 Bois des Plantes 240 0 

Franconville C 1464 Bois des Plantes 241 0 

Franconville C 1466 Bois des Plantes 259 9 

Franconville C 1468 Bois des Plantes 300 0 

Franconville C 1470 Bois des Plantes 311               
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Feuillei 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              
      

nom de la 
Commune Section |Parcelle| parcelle Lieu-Dit lont surface 

mère surface dans |dans zone 
ICPE (m2} {d'exploitation 

Franconville C 1472 Bols des Plantes 259] 0 

Franconville C 1474 Bois des Flantes ait 0 

Franconville C 1476 Bois des Plantes 388) 0 

Franconville C 1478 Bols des Plantes 398 0 

Franconville C 1480 Bols des Plantes 2348] 0 

Franconville C 1482 Bois des Plantes 178 0 

Franconville C 1484 Bols des Plantes 607] 0 

Franconville C 1486 Bois des Plantes 427) 0 

Franconvills C 1488 Bois des Plantes 461 0 

Franconville C 1490 Bois des Plantes 510! 0 

Franconville GC 1492 Bois des Plantes 353 0 

Franconvills C 1494 Bois des Plantes 497 0 

Franconville C 1496 Bois des Plantes 547] 0 

Total (m2) = 88108 41859 
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C1 Périmètre de renouvellement partiel (ciel ouveri) sé 
  

  

      0,7 _] Emrgence (en dB(s}} 
  

@ Zone à Emergence Réglemeniée 

Limite de Site 

LE 

  

   

PLACOPLATRE - Conibre de Comnelles-en-Parisis (95) 
Dénande de renouvellement parle à cal ouvert et d'extension en seuteran 

À le d'impact 

Goom n Eure de phase d'explofatlon n 
RS 

Sources : IGM, PLACOPLATRE st GéoPlisEnvironnement 
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Annexe 9 : Plan des points de mesure bruit.  
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Figure 67     

Annexe 9 : Plan des points de mesure bruit.
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Réservoir cd 

Habitatisolé, hors 0 

Principaux ERP (n° de référence) 

Industrie 

Espace vert et zone agricole 

Seine et ses berges 

Limite communale 

Périmètre de renouvellement partiel (ciel ouvert) 

Périmètre d'extension (souterrain) 

Périmètre exploitable en souterrain O
O
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E UX du proje 

1) Maison de famille La Châtaignerale 
2) Centre équestre 
8) « CAT la Montagne » : Jardinerie et un centre de réinsertion gérés 

par l'association Handicap Autisme Association Réunle du Parisis {HAARP) 
4) Centre aéré 
5) Parc Schlumberger 
6) Stade municipal Gaston Frémont 
7) Fort de Cormellles 
8) Maison forestière des Rinvels 
9) Centre équestre 
10) ZAC des Monts Frais + maison de retraite 
11) Stand de tir et déchetterie 
12) Jardins ouvriers 
13) Cimetière de Franconville 
14) Jardins ouvriers 
15) Cimetière de Cormeilles 
16} Ecopark Advendures du Moulin de Sannols 
17) Orphelinat Saint jean : maison d'accueil, ycée, centre de formation 
18) Enselgrnement secondaire 
49) Ecole 
20) Centre équestre 
21) Institut médico-éducatif « les coteaux d'Argenteuil » 
22) Collège 
23) Lycée professionnel 
24) Cimetière de Cormeilles 
25) Mairie de Montigny 
26) Mairie de Cormeilles 
27} Zone Commerciale Franconville 
28) IKEA Franconville 
28) Complexe sportif 
30) Centre commercial 
31) Colläge et complexe sportif 
32) Restauration 
33) Base de loisir (simulateur de chute Hbre) 
34) Aire d'accueil des gens du voyage 
35) Centre commercial 
36) Collège-Lycée 
37) Zone de loisir (piscine, bowling) 
28) Ecok maternelle 
39) Hôtel 
40) Musée 
41) Ecole, collège, Lycée 
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a Lo 

PR ” Ÿ ss 

ES 
& e.      

La Fretts-eur 
Seine       

Conrmellles-en-Parisis 

  

N | om 150m 600 m         À Echelle au 1 45 000 
  

 


